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La Cour de cassation
sacralise le droit à l'oubli
MÉDIA Elle estime qu'on peut altérer les articles des archives numenques

•• La Cour rejette
le pourvoi de Rossel,
•• Pour l'éditeur, c'est
la porte ouverte à
la réécriture de l'histoire,

Le droit à l'oubli ne
concerne pas uniquement
l'indexation sur les mo-

teurs de recherche. Dans un
nouvel arrêt, la Cour de cassa-
tion estime que les archives élec-
troniques des journaux peuvent
aussi être expurgées de certains
passages,

1Les faits. Un particulier a at-
taqué le groupe Rossel, édi-

teur du Soir, de SudpmJse ... afin
de le contraindre à effacer son
nom d'articles relatant sa
condamnation dans le cadre
d'une grave affaire de roulage (2
morts) et figurant dans les ar-
chives électroniques du journal
Il a fait valoir son droit à l'oubli.
Rossel s'est toujours opposé à
cette demande d'anonymisation
au nom de la liberté de la presse
et de la liberté d'expression, la-
quelle protège l'intérêt légitime
du public à accéder aux archives
numériques publiques. Par deux
fois (en première instance et en
appel), la justice a donné raison
au plaignant. Rossel a introduit
un pourvoi devant la Cour de
cassation qui a été rejeté le 12
mai.

2Que dit la Cour? Rossel sou-
tenait que la condition re-

quise pour déroger à un droit
aussi fondamental que la liberté
d'expression n'était pas presente
puisque le droit à l'oubli n'est re-
connu par aucune loi de manière

expresse ou precise. Il figure
bien dans un récent règlement
européen mais celui-ci n'est pas
enCOreentré en vigueur. La Cour
de cassation estime de son côté
qu'il n'y a pas besoin d'une légis-
lation spécifique. Elle déduit de
la doctrine et de la jurisprudence
que le droit à l'oubli numérique
est une composante intrinsèque
du droit au respect de la vie pri-
vée garanti par la Constitution et
qu'à ce titre, ce droit peut légiti-

mer des ingérences dans le droit
à la liberté d'expression. «Ces
ingérenus peuvent consister en
une altération du texte archivé
de nature à prévenir ou réparer
une atteinte au droit à l'oubli ».

3 Quelle est la portée de cet ar-
rêt? «C'est la décùion la

pllJ.3forte qu'on n'ait jamais vue
en matière de droit à l'oubli, ré-
agit Philippe Nothomb, direc-
teur juridique du groupe Rossel.
Ce texte va plw; loin que tout ce
qui a été accorai par les tribu-
naux en la matière. La Cour de
cm;$ationparle "d'altération du
texte" sans donner davantage de
précisions, Cela veut dire que
c'est non seulement le nom et le
prénom mais aw;si d'autres élé-
ments de l'article qui pourraient
être supprimés, voire tout à la li-

mite. C'est la porte ouverte à une
réécriture de l'histoire ».

Autre élément qui fait bondir
Philippe Nothomb: le texte per-
met à une personne de faire va-
loir son droit à l'oubli préventi-
vement.,. Un avocat pourrait ve-
nir me rkmander de supprimer
des archives le Mm d'un de ses
tlients en prison parce que cela
pourrait éventuellement nuire à
sa resocialisation lorsqu'ü srra

libéré. Il ne faudra même pllJ.3
jlJ.3tifier un dommage. Com-
ment, en tant que gestionnaire
des archives, gérer cela? Tous les
condamnés vont faire des de-
mandes. Comment vais-je déter-
miner qui a droit à l'effacement
et qui ne l'a pas? Cet arrêt est
très vague et très large alors
qu'on aurait justement eu besoin
de critères très précis », Philippe

Nothomb estime aussi que l'ar-
rêt pourrait être amené à s'appli-
quer à d'autres types d'archives
médias comme les archives télé.

4Que proposent les éditeurs?
Rossel convient qu'il faut

trouver un juste équilibre entre
le droit de la personne qui reven-
dique l'oubli et le droit des ci-
toyens à connaître le passé sans
que celui-ci ne soit altéré. Pas
besoin pour ce faire de caviarder
les articles, estime son directeur
juridique. «Les éditeurs pos-
sèdent une paMplie d'outils
pour répondre aux demandes lé·
gitimes de personnes qui su-
bissent un dommage parce que
leur nom se trouve dans un ar-
ticle archivé. Il existe le droit de
réponse numérique, le droit à la
rectification ou le droit de corn·
munication électronique qui per-
met, en lien avee un article ar-
chivé, de notifier desfaits nou-
veaux (une réhabilitation par
e:remple)». L'éditeur peut aussi
faire en sorte qu'il ne soit plus
possible pour Google d'indexer
l'article ou demander directe-
ment au géant américain de ne
plus l'indexer sur base du nom
de la personne, «On reçoit très
peu de demandes d'anonymisa-
tion, explique Philippe No-
thomb, Dans plus de 95 % des

Google
contre-attaque
Google a fait appel de la
condamnation à 100.000
euros d'amende que lui a

infligée en mars la Cnil (la
Commission de la vie privée
française) pour ne pas avoir
accepté de déréférencer des
informations concernant des
particuliers sur toutes les
extensions de son moteur de

recherche. Google n'accepte
d'appliquer le droit à l'oubli
que pour des recherches
faites à partir des extensions
européennes de son site
(comme google.fr, mais pas
google,com). (afp)

MOTEUR DE RECHERCHE

cas, ceUes-ciportent sur la désin-
dexation des moteurs de re-
cherche,ce qui ne nOtu pose pm;
de problème ». Un arrêt de la
Cour européenne de justice de
2014 a d'ailleurs consacré la pos-
sibilité pour les internautes de
demander à Google le déréféren-
cement d'informations les

concernant moyennant le res-
pect de plusieurs critères.

5Comment est Inte"r'té ce
droit dans d'autres pays?

Les Cours de cassation française
et espagnole se sont prononcées
ces derniers mois sur des cas si-
milaires. Toutes deux ont adopté
un point de vue radicalement
opposé à celui de la Cour belge.
La CQur espagnole a considéré
que «le droit à l'Oubli ne peut
pm; être une censure rétrospec-
tive d'informations correfJtenumt
publiées ». Quant à la Cour fran-
çaise, elle a estimé que retirer les
noms et prenoms de personnes
réclamant le droit à l'oubli «ex-
cédait les restrictio1Ui qui
peuvent être apportées à la liber-
té de la pres$(! »,

6Que compte faire Rossel?
Fort des arrêts français et es-

pagnol, Rossel va poursuivre le
combat. «Ce n'est pas possible
d'appliquer cette législation, dé-
plore Philippe Nothomb, La li-
berté d'eœpressionest trop préju-
didée ». L'éditeur va porter l'af-
faire devant la Cour de Stras-
bourg « car la Convention
européenne de protection des
droits de l'homme est lepoint de
aipart de toute la législation sur
la protection des archives de
presse». _
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